
 
 

Nouvelle étape dans la réforme de la santé :  
nomination des Directeurs des Agences Régionales de Santé ce mercredi  

 
 

Paris, le 29 septembre 2009 
 

Pierre angulaire de la loi HPST (Hôpital Patient Santé territoires), la création des Agences 
Régionales de Santé prend forme avec la nomination en conseil des Ministres ce 
mercredi 30 septembre des 26 directeurs préfigurateurs. En effet, la création juridique des 
ARS ne devrait intervenir qu’en début d’année 2010, la date butoir étant fixée au 1er juillet 2010.  
 
Les défis ne manqueront pas pour ces nouveaux Directeurs : 
 
• « Casting » : en quoi leur parcours professionnel les aideront-ils à répondre à l’ensemble 

des exigences de cette nouvelle fonction ?  
 
• Seront-ils en mesure de s’intégrer pleinement dans le monde de la santé, être gestionnaire 

et négociateur, tout en déclinant la politique nationale et en favorisant le développement 
régional ? 

 
• Ces Directeurs d’ARS réussiront-ils à dépasser la nécessaire intendance et la gestion des 

statuts pour mener de véritables stratégies? 
 
• Entre le ministère de la Santé et la CNAM, auront-ils des marges de manœuvre ou devront-

ils arbitrer entre  « l’Etat et la Sécu » ?  
 
• Quelle est la différence entre les anciennes Agences Régionales d’Hospitalisation et ces 

ARS ? 
 
• Quelles conséquences pratiques pour les patients, les consultants, les parents d’enfants 

handicapés ou les enfants de personnes âgées à la recherche de solutions dignes et 
viables économiquement ?  

 
 
 
Benoît Péricard, directeur des activités Santé de KPMG SA., se tient à votre disposition, 
si vous le souhaitez, pour vous éclairer sur ces problématiques et commenter la mise en œuvre 
de la loi HPST. 
 
 
Avant de rejoindre KPMG en mars 2008 pour développer les activités de conseil et d’audit en 
santé, Benoît Péricard, ancien élève de l’Ecole Nationale d’Administration, était directeur 
général du CHU de Nancy depuis 2004. Il a participé à la création de l’agence régionale 
d’hospitalisation des pays de la Loire dont il a été directeur pendant quatre ans. Fin connaisseur 
du système et des réalités régionales, il est l’auteur d’un rapport de prospective du 
Commissariat au Plan sur la décentralisation du système de santé en 2025. 
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